
SOLUTION PERSONNALISÉE
D’ÉPARGNE-ÉTUDES FAMILIALE

Le « REEE en Cascades » est une stratégie développée et offerte
exclusivement par Gaudreau Leclerc, Groupe d’Investissement

GAUDREAU LECLERC
G R O U P E  D ’ I N V E S T I S S E M E N T  

STRATÉGIE
DÉVELOPPÉE POUR

LES GRANDS-PARENTS



BONJOUR !



LE REEE
EN CASCADES
EST UNE SOLUTION
DE CHOIX!

Est-ce que votre conseiller en 
placement vous a déjà parlé de 
l’impact positif que vous pourriez 
avoir comme grands-parents sur 
les études postsecondaires de vos 
petits-enfants ?

Êtes-vous grands-parents de 
plusieurs petits-enfants ? 

Souhaitez-vous les aider à 
réaliser leurs rêves ?

Cherchez-vous une façon de 
contribuer financièrement
à leurs études ?
      
Désirez-vous une stratégie 
personnalisée à votre réalité ?

Disposez-vous d’un actif
significatif ?



Le REEE est un régime d'épargne enregistré auprès du gouvernement du Canada (ARC) 
qui permet d'économiser de l'argent afin de financer les études postsecondaires de nos 
enfants. Les sommes déposées et les rendements s’accumulent à l’abri de l’impôt. Pour 
encourager les épargnants, les gouvernements du Canada et du Québec ajoutent au 
compte REEE des subventions selon les montants épargnés.

Traditionnellement, les REEE sont offerts aux parents dont les obligations financières 
élevées laissent peu d’argent pour l’épargnes-études. Les parents font de leur mieux 
mais les statistiques démontrent que les sommes investies dans les REEE sont très 
souvent limitées. Les enfants n’obtiennent donc pas le maximum de subventions pour 
entreprendre leurs études postsecondaires.

70% des parents québécois considèrent 
qu’il est très important que leur enfant 
poursuive des études*.

Les étudiants postsecondaires sont 
davantage stressés par leurs finances 
que par la réussite de leurs études et 
cela peut retarder l'obtention de leur 
diplôme***.

Gaudreau Leclerc Groupe d’Investissement a élaboré la stratégie 
REEE en Cascades pour vous les grands-parents qui désirent 
contribuer financièrement aux études postsecondaires de vos 
petits-enfants. 

25% des grands-parents soutiennent 
financièrement les études de leurs 
petits-enfants**.

En 2019 au Québec, 55,8% des enfants 
admissibles participaient à un REEE. 
La contribution moyenne de 1 366$ 
indique que l’épargne est insuffisante 
pour atteindre le maximum des 
subventions disponibles*.

* GAUTHIER, Marc-André, 2013. Les déterminants de l’épargne-études au Québec, Données sociodémographiques en bref, vol. 18, n° 1, octobre, Institut de la statistique du Québec, p. 1-8.
** LAMBERT-CHAN, Marie, 2015, Grands-parents à la rescousse, La Presse, 2 décembre 2015, 7h21.
*** GRAMMOND, Stéphanie, 2013, Dix conseils anti-stress financier pour les étudiants, La Presse, 22 août 2013, 5h00.

VOUS FAITES PARTIE DE LA SOLUTION !

QU’EST-CE QU’UN REEE
(RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES)

SAVIEZ-VOUS QUE...
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DÉCOUVREZ
LA STRATÉGIE
REEE EN CASCADES



(REEE EN CASCADES)

Gaudreau Leclerc, Groupe d’investissement a développé une stratégie novatrice 
qui révolutionne le domaine du REEE. Grâce à nos connaissances approfondies du 
REEE et le développement de notre algorithme capable de générer des scénarios 
personnalisés, nous sommes en mesure de vous proposer une stratégie unique qui 
permet d’optimiser les processus et détermine avec précision toutes les étapes à 
suivre, année par année, enfant par enfant, avec comme résultat l’obtention du 
maximum de subventions applicables pour chacun de vos petits-enfants.

CE QUE
LA STRATÉGIE
PRÉVOIT
POUR CHAQUE
PETIT-ENFANT

UNE STRATÉGIE QUI
RÉVOLUTIONNE LE MONDE
DES REEE INTERGÉNÉRATIONNEL

Une séquence de dépôts REEE optimisée ;
Un effet « cascades » qui se répercute sur tous ;

Une réduction significative de l’effort financier à
fournir avec l’accroissement du nombre de
participants dans la famille élargie ;

La récupération des cotisations cumulées dans le 
REEE en Cascades à mesure que chaque petit-enfant 
approche la majorité.

NOUS
OBTIENDRONS
LE MAXIMUM
DES SUBVENTIONS
GOUVERNEMENTALES
APPLICABLES



10 800 $
1 PETIT-ENFANT

32 400 $

3 PETITS-ENFANTS

54 000 $

5 PETITS-ENFANTS

75 600 $

7 PETITS-ENFANTS

Subvention canadienne (SCEE) de 7 200 $ Subvention québécoise (IQEE) de 3 600 $

Ce montant représente le maximum de subventions admissibles sur toute la durée du 
REEE en Cascades. Celui-ci est multiplié par le nombre de petits-enfants.

Nous avons convenu de présenter la réduction de l’effort financier sur la base du 
nombre de jours moyen que chaque dollar investi demeure dans le REEE en Cascades 
jusqu’au décaissement. 

Nous pouvons donc offrir une réduction 
significative de 71 % par rapport à l’autre 
option. Cette réduction est déterminante 
dans l’effort financier à fournir.

  Avec le REEE en Cascades, 
  il représente 1 136 jours.
  Avec d’autres REEE, 
  il représente 3 947 jours*. 
(* basé sur des cotisations mensuelles effectuées 
dès la naissance de l’enfant).

UNE RÉDUCTION
DE L’EFFORT FINANCIER
PAR PETIT-ENFANT

SUBVENTIONS
DISPONIBLES
TOTALES
SELON LE NOMBRE
DE PETITS-ENFANTS

3 947
JOURS *

AUTRES REEE

Réduction de
71 %

1 136 JOURS
REEE EN CASCADES

La somme de 10 800 $ représente l’addition des subventions suivantes : 

L’EFFET « REEE EN CASCADES »

Subventions et conditions d’admissibilité gouvernementales sujettes à changement et certaines conditions peuvent s’appliquer.



Subventions et conditions d’admissibilité gouvernementales sujettes à changement et certaines conditions peuvent s’appliquer.

SANS L’EFFET « CASCADES »
AVEC L’EFFET « CASCADES »

83 000 $
108 000 $36 000 $

7 PETITS-ENFANTS5 PETITS-ENFANTS3 PETITS-ENFANTS1 PETIT-ENFANT

111 000 $

252 000 $

104 000 $
180 000 $

Pour l’ensemble de la stratégie REEE en Cascades

Les calculs de base tiennent compte des barèmes suivants :
 • Chaque petit-enfant est éligible à 100 % de la stratégie REEE en Cascades et à 100 % des subventions disponibles. 
 • L’âge de chaque petit-enfant est estimé de la façon suivante : 
    3 petits-enfants : 10, 8 et 7 ans       5 petits-enfants : 10, 8, 7, 5 et 4 ans       7 petits-enfants : 10, 8, 7, 5, 4, 2 et 1 an
 • Toutes les combinaisons allant jusqu’à 10 petits-enfants peuvent être schématisées par notre algorithme.

   La somme de 36 000 $ représente 
le capital nécessaire pour chaque 
petit-enfant durant toute la durée du 
REEE en cascades afin d’obtenir le 
maximum de subventions admis-
sibles, soit 10 800 $.
   
   L’effet de « cascades » permet de 
réduire considérablement le capital 
moyen investi afin d‘obtenir le maximum 
de subventions admissibles.

Réduit de

23 %
Réduit de

42 %
Réduit de

56 %

27 667 $
36 000 $

3
PETITS-ENFANTS

5
PETITS-ENFANTS

7
PETITS-ENFANTS

1
PETIT-ENFANT

15 857 $20 800 $

Par petit-enfant

25 000 $
en moins

76 000 $
en moins

141 000 $
en moins

UNE RÉDUCTION
DU CAPITAL À INVESTIR
SELON LE NOMBRE DE PETITS-ENFANTS



QUELQUES EFFETS
BÉNÉFIQUES SUR
VOTRE FAMILLE

• Un soulagement pour les parents (vos enfants) du fardeau financier que représentent
les études postsecondaires de leurs enfants ;

• Un sentiment de soutien et d'affection ressenti par les petits-enfants ;
• Un sentiment de gratitude des petits-enfants envers vous, les grands-parents ;

• Un rapprochement des relations grands-parents, enfants et petits-enfants ;
• La réduction du stress chez les petits-enfants face à l'aspect financier de leurs études ;

• La certitude d'avoir eu un impact positif majeur dans la vie et le choix de carrière
de vos petits-enfants ;

• La fierté d'avoir instauré une habitude qui peut se répéter de génération en génération.



Développée et offerte exclusivement 
par Gaudreau Leclerc, Groupe d’Inves-
tissement, cette stratégie s’adresse aux 
grands-parents répondant aux critères 
suivants :

CONDITIONS
D’ADMISSIBILITÉ
REEE EN CASCADES

Être un grand-parent ;

Avoir un minimum de 3 petits-enfants ;

Être citoyen canadien ;

Avoir une adresse fixe au Québec ;

Avoir un actif financier significatif ;

Être client ou devenir client de Gaudreau 
Leclerc, Groupe d’Investissement pour le 
REEE en Cascades et répondre aux 
conditions d’adhésion établis par celui-ci.

Les sommes investies dans la stratégie 
REEE en Cascades seront investies 
selon votre profil d’investissement dans 
des portefeuilles de placements respec-
tants les normes PSR établis par l’indus-
trie financière mondiale et soumis aux 
critères ESG (performance Environne-
mentale, responsabilité Sociale, Gouver-
nance d’entreprise). 

DES PLACEMENTS
SOCIALEMENTS
RESPONSABLES
(PSR)



APPELEZ-NOUS
POUR EN DISCUTER
1 833-933-9595

« L’éducation est l’arme
la plus puissante pour
changer le monde » 
 - Nelson Mandela

s’épanouir, s’accomplir et réussir dans un domaine qu’ils adorent !
Pour toutes ces raisons, le REEE en Cascades est une solution de choix !

VOUS SOUHAITEZ LES VOIR.. .



Gaudreau Leclerc, Groupe d’Investissement est une équipe

composée de conseillers en placement qui s’investit pour vous. 

Notre objectif est d’être un partenaire de confiance tout au long 

de votre vie, entièrement dévoué à vous aider à accroître et à 

préserver votre patrimoine, et ainsi bâtir un modèle de réussite 

financière pour les générations futures.

iA Gestion privée de patrimoine offre des solutions personnalisées de gestion 
de patrimoine grâce à un réseau de plus de 500 équipes de conseillers en 
placement indépendants. Avec plus de 40 milliards de dollars d’actifs sous 
administration, nous sommes le partenaire de choix des investisseurs avertis 
dans tout le Canada.

Cette information a été préparée par Benoit Gaudreau et Gaétan Leclerc qui sont conseillers en placement pour iA Gestion privée de patrimoine inc. 
et ne reflète pas nécessairement l’opinion de iA Gestion privée de patrimoine inc. L’information contenue dans le présent bulletin provient de sources 
jugées fiables, mais nous ne pouvons pas garantir son exactitude ni sa fiabilité. Les opinions exprimées sont fondées sur une analyse et une interpré-
tation remontant à la date de publication et peuvent changer sans préavis. De plus, elles ne constituent ni une offre ni une sollicitation d’achat ou de 
vente des titres mentionnés. L’information contenue dans le présent document peut ne pas s’appliquer à tous les types d’investisseurs. Le conseiller 
en placement ne peut ouvrir des comptes que dans les provinces où il est inscrit. iA Gestion privée de patrimoine inc. est membre du Fonds canadien 
de protection des épargnants et de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières. iA Gestion privée de patrimoine 
est une marque de commerce et un autre nom sous lequel iA Gestion privée de patrimoine inc. exerce ses activités.

20, rue Robidoux
Sherbrooke (Québec)
J1J 2W1

Sans frais : 1 833-933-9595
Téléphone : 819 933-9595
Télécopieur : 819 829-0347

reeeencascades@iagestionprivee.ca
www.reeeencascades.com

Benoit Gaudreau
Conseiller en placement
b.gaudreau@iagestionprivee.ca

Gaétan Leclerc
Conseiller en placement
g.leclerc@iagestionprivee.ca

GAUDREAU LECLERC
G R O U P E  D ’ I N V E S T I S S E M E N T  

À PROPOS DE NOUS

RE
C 

- É
DI

TI
O

N
 1

-0
32

02
2 

- 1
00

/4
00


